
 
 

 
 
Le 18 août 2006 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
L’Association of Municipal Managers, Clerks and Treasurers of Ontario (AMCTO) et le ministère 
des Affaires municipales et du Logement (MAML) sont heureux de vous présenter le Programme 
de stages dans les municipalités.  
 
Ce programme a été annoncé par l’honorable John Gerretsen, ministre des Affaires municipales et 
du Logement, lors de la conférence annuelle 2006 de l’Association des municipalités de l’Ontario, 
qui a eu lieu récemment.  L’objectif principal du programme consiste à attirer et former de 
nouveaux dirigeants qui deviendront de futurs gestionnaires et administrateurs des municipalités 
ontariennes. 
 
Conformément au sondage de 2005 effectué auprès des membres de l’AMCTO, plus de 40 pour 
100 des cadres supérieurs municipaux prévoient prendre leur retraite dans les dix prochaines 
années.  Le Programme de stages dans les municipalités est un moyen opportun pour assurer le 
recrutement et la formation de la prochaine génération de dirigeants municipaux.  Nous invitons 
votre municipalité à participer à cette initiative emballante qui vise à inspirer les jeunes à partager 
leurs idées et perfectionner leurs compétences dans les collectivités de l’Ontario.  
 
L’année 2007 sera l’année pilote pour la mise en oeuvre du programme.  La première année, on 
sélectionnera un nombre restraint de stagiaires qui ont récemment terminé des études supérieures 
dans une université éminente de l’Ontario.  
 
Le Programme de stages dans les municipalités est ouvert à toutes les municipalités ontariennes, 
quelle que soit leur taille ou leur situation géographique.  Nous vous encourageons à présenter une 
demande à titre de municipalité hôte. Dans le cadre de ce programme, le gouvernement provincial 
financera la moitié du salaire des stagiaires (jusqu’à 20 000 $ par stagiaire) des municipalités 
participantes, et versera aussi jusqu’à 5 000 dollars par stagiaire pour une formation continue et 
d’autres dépenses au cours de la période de 12 mois. Durant la première année du programme, les 
stagiaires acquerront une expérience pratique dans des domaines clés, sous la supervision d’une 
directrice administrative ou d’un directeur administratif ou d’une personne désignée.   
 
Les commentaires que nous obtiendrons la première année nous aideront à évaluer ce que les 
municipalités pensent du programme et ce que nous pouvons faire pour l’améliorer.  
 
Dans le cadre du programme, chaque stagiaire sera exposé à diverses activités municipales clés par 
l’entremise de travaux proposés par la municipalité et devra aussi suivre un programme d’études 
structuré.  Les stagiaires profiteront également de séances d’orientation et de réseautage ainsi que 
de possibilités de perfectionnement. À titre de prime, les stagiaires obtiendront un crédit en vue de 



l’obtention du titre Certified Municipal Officer de l’AMCTO, l’appellation professionnelle du 
secteur de l’administration et de la gestion municipales.  
 
Le projet pilote commencera en juin 2007.  Au début de l’automne 2006, les municipalités 
intéressées pourront se procurer une trousse de demande auprès de l’AMCTO ou des bureaux des 
services aux municipalités du MAML.  Les demandes pourront être présentées d’ici la fin de 
l’automne 2006 (date à préciser).  Les stagiaires seront jumelés aux municipalités choisies au cours 
de l’hiver.  
 
Pour obtenir plus d’information sur le Programme de stages dans les municipalités, veuillez 
consulter le site Web de l’AMCTO à http://www.amcto.com cet automne.  Si vous avez des 
questions, veuillez téléphoner à l’AMCTO au 905 602-4294 ou à la Direction des programmes 
municipaux et de la formation du personnel au 416 585-6096. 
 
Nous vous invitons à vous joindre à nous dans notre recherche des futurs dirigeants des 
municipalités de l’Ontario.  
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.  
 

 
John Burke, sous-ministre 
Ministère des Affaires municipales et 
du Logement  

Andy Koopmans, directeur administratif 
 AMCTO 


